
Règlements de la Ville de Malartic

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC

J COMTÉ D’ABITIBI-EST
VILLE DE MALARTIC

VILLE DE4/:
RÈGLEMENT NUMÉRO 988

MODIFIANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 920 SUR LES PERMIS ET
CERTIFICATS AFIN DE MODIFIER LES ARTICLES 3.2 ET 5.4 AINSI

QUE LE CHAPITRE 6

CONSIDÉRANT QUE la Ville de Malartic souhaite rendre obligatoire, dans
certains cas, l’obtention OEun certificat d’occupation, par l’ajout de diverses
dispositions dans le Règlement numéro 920 sur les pernus et certtficats de la Ville:

CONSIDÉRANT QUE la Ville de Malartic souhaite rêglementer l’installation
déolienne;

CONSIDÉRANT QUE la Ville de Malarric souhaite modifier l’article 6.1 afin de le
rendre plus précis quant aux travaux nécessitant l’obtention d’un certificat
d’autorisation;

CONSIDÉRANT QUE la Ville de Malartic souhaite bonifier les devoirs et
attributions du fonctionnaire désigné;

CONSIDÉRANT QU’un avis de motion concernant le présent règlement a dûment
été donné par madame la conseillère Catherine Larivière lors de la séance ordinaire
de ce conseil, tenue le 18avril2023;

CONSIDÉRANT QU’un projet de règlement a été présenté et déposé par monsieur
le conseiller Jude Boucher lors de la séance ordinaire de ce conseil, tenue le
16 mai 2023;

À CES CAUSES, le conseil entend adopter le règlement suivant

ARTICLE I PRÉAMBULE

Le préambule fait partie intégrante du présent règlement.

ARTICLE 2 OBJET DE LA MODIFICATION

L’objet du présent règlement est de modifier le chapitre 6 et divers articles du
Règlement numéro 920 sur les permis et certjficats actuellement en vigueur,
comme suit

A. MODIFIER L’ARTICLE 2.2.3 COMME SUIT:

2.2.3 Avis de non-conformité au rè&ement

Lorsque le fonctionnaire désigné constate une non-conformité à une
quelconque disposition du présent règlement ou d’un règlement d’urbanisme
il peut

1. En aviser par écrit, le propriétaire ou l’occupant concerné, en
indiquant dans l’avis

a) Les raisons de la non-conformité;
b) Les mesures immédiates à exécuter sur réception de l’avis;

c) Les mesures permanentes à exécuter selon le délai prescrit dans
l’avis.

2. Exiger que cesse l’infraction;
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3. Délivrer un constat d’infraction, et ce, sans avoir au préalable
avisé le propriétaire de la non-conformité;

4. Exiger à tout propriétaire ou toute personne responsable de
l’exécution des travaux de suspendre tous travaux ou activités
contrevenant au présent règlement ou à tout autre règlement
d’urbanisme.

B. MODIFIER L’ARTICLE 3.2 COMME SUIT:

3.2 AFFICHAGE DU PERMIS OU DU CERTIFICAT

1. Le permis de construction ou le certificat d’autorisation doit être placé
bien en vue sur le bâtiment ou sur le front du lot où sont exécutés les
travaux, et ce, pendant toute leur durée;

2. Le certificat d’occupation doit être présenté au fonctionnaire désigné qui
en fait la demande.

C. AJOUTER LES PARAGRAPHES 5 Â 7 À LA FIN DE L’ARTICLE 5.4
COMME SUIT:

5. La résolution du conseil de ville approuvant les plans qui lui ont
été soumis lorsque les travaux sont relatifs à une zone visée par le
Règlement sur les plans d’implantation et d’intégration
architecturale;

6. La résolution du conseil de ville accordant une dérogation
mineure à certaines dispositions des règlements de zonage et de
lotissement, s’il y a lieu;

7. La résolution du conseil de ville accordant une demande d’usage Qconditionnel, s’il y a lieu.

D. REMPLACER LE NOM DU CHAPITRE 6 PAR LE SUIVANT:

CHAPITRE 6: LE CERTIFICAT D’AUTORISATION ET LE CERTIFICAT
D’OCCUPATION

E. MODIFIER L’ARTICLE 6.1 COMME SUIT:

6.1 NÉCESSITÉ DU CERTIFICAT D’AUTORISATION

1. Changer l’usage ou la destination d’un immeuble; Q
2. Déplacer ou transporter une construction, y compris une maison mobile;

3. Démolir en tout ou en partie une construction; Q
4. Réparer ou rénover une construction;

5. Ériger une clôture ou un mur de clôture, un muret ou un mur de
soutènement ou un écran d’intimité;

6. Réaliser une intervention dans la rive, le littoral ou une plaine inondable
visée par le Règlement de zonage;

7. Construire, installer ou modifier une affiche, un panneau-réclame ou une
enseigne;

8. Pour les travaux de déblai ou de remblai incluant les travaux
d’excavation;

9. Construire ou installer une piscine ou un spa;

10. Construire, installer ou modifier une éolienne; Q
—
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11. Peur tous autres travaux ne nécessitant pas de permis de construction et
assujettis aux dispositions du Règlement sur les plans d’implantation et
d’intégration architecturale.

F. MODIFIER LE PRAGRAPHE 3 DE L’ARTICLE 6.4 COMME SUIT:

3. Démolition en tout ou en partie d’une construction

a) une photographie de la construction ou partie de construction â être
démolie;

b) un croquis du terrain où se situe la construction ou partie de construction à
démolir, montrant la localisation de la construction visée et les autres
constructions existantes, s’il va lieu;

c) une description des travaux de démolition projetée, des travaux nécessaires
â la remise en état du terrain, et s’il y a lieu, un permis de construction ou
un certificat d’autorisation mis en conformité avec les exigences prescrites
au présent règlement, dans le cas où des travaux seraient nécessaires sur la
construction ou partie de construction à conserver;

d) pour la démolition d’un bâtiment principal, une résolution du conseil de
ville qui approuve la demande d’approbation, tel que défini au Règlement
sur les plans d’implantation et d’intégration architecturale.

G. MODIFIER LE PARAGRAPHE 5 DE L’ARTICLE 6.4 COMME SUIT:

5. Construction, installation, modification, etc., d’une affiche, panneau-réclame ou
enseigne:

a) un plan à l’échelle du terrain montrant la localisation des enseignes
existantes, s’il y a lieu et celle projetée ainsi que les bâtiments, et autres
constructions existantes;

b) un plan détaillé de l’enseigne faisant l’objet de la demande, montrant les
informations suivantes

- Les dimensions et la superficie de l’enseigne;
- La hauteur d’installation;
- Les matériaux de construction utilisés et le type de support;
- Le texte et les symboles utilisés;
- Les couleurs utilisées;
- Le type de lettrage utilisé;
- La hauteur d’installation de l’enseigne par rapport à la hauteur

du bâtiment principal;
- Le type d’éclairage.

H. AJOUTER LE PARAGPRAGE 8 À L’ARTICLE 6.4 COMME SUIT:

8. Construire, installer ou modifier une éolienne

a) un plan du terrain sur lequel l’éolienne sera ou est implantée, montrant la
localisation de la construction visée et Les autres constructions existantes,
s’il y a lieu;

b) une description détaillée des travaux de construction, d’installation ou de
modification de l’éolienne, et s’il y a lieu, un cahier de plans détaillés
montrant ces travaux;

c) un rapport d’expert afin de s’assurer que l’éolienne à construire, à installer
ou modifier soit adaptée à la structure, à l’environnement de son
emplacement et à son utilisation;

d) un plan détaillé de l’éolienne faisant l’objet de la demande, montrant les
informations suivantes

- Les dimensions et la superficie de l’éolienne;
- La hauteur de l’éolienne;
- Les matériaux de construction utilisés;
- Les couleurs utilisées,

AJOUTER LES PARAGRAPHES 5 À 7 AU DEUXIÈME ALINÉA 2 DE
L’ARTICLE 6.4 COMME SUIT:

fl 5. La résolution du conseil de ville approuvant les plans qui lui ont été soumis
lorsque les travaux sont relatifs à une zone visée par le Règlement sur les plans
d’implantation et d’intégration architecturale;
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6. La résolution du conseil de ville accordant une dérogation mineure à certaines
dispositions des règlements de zonage et de lotissement s’il ‘.‘ a lieu;

7. La résolution du conseil de ville accordant une demande d’usage conditionnel,
s’il y a lieu.

J.

6.9

AJOUTER LES ARTICLES SUIVANTS À LA SUITE DE L’ARTICLE 6.8
COMME SUIT:

NÉCESSiTÉ DU CERTIFICAT D’OCCUPATION

Tout propriétaire et occupant doit obligatoirement obtenir un certificat
d’occupation au préalable lorsqu’il désire:

1. Occuper un bâtiment ou un local commercial, industriel et para-industriel,
agricole, d’exploitation des ressources, d’activité récréative, public et
communautaire;

2. Occuper une partie d’habitation à des fins d’activité de service
complémentaire â la fonction résidentielle;

3. Faire la location de chambres â coucher à l’intérieur de sa résidence
principale;

4. Exploiter une résidence de tourisme.

Si le bâtiment comprend plus d’un local ou partie occupés par différentes
activités visées par le présent article, un certificat d’occupation distinct est
requis pour chacun de ces locaux ou parties.

6.10 DEMANDE DE CERTIFICAT D’OCCUPATION

Toute demande de certificat d’occupation doit être présentée par écrit en une
copie papier ou une copie numérique (PDF, etc.) sur le formulaire fourni à cet
effet par la Ville. La copie papier doit être soumise dans un format lisible. La
demande doit être accompagnée des documents et informations nécessaires à
l’étude de celle-ci tels que spécifiés à Farticle 6.11.

6.11 DOCUMENTS ET INFORMATIONS ACCOMPAGNANT UNE
DEMANDE DE CERTIFICAT D’OCCUPATION

Une demande de certificat d’occupation doit être accompagnée des
informations et documents suivants, selon le cas

1. Pour occuper un bâtiment ou un local commercial, industriel et para-
industriel, agricole, d’exploitation des ressources, d’activité récréative,
public et communautaire

a) La description détaillée des activités ou de l’usage faisant l’objet
de la demande de certificat d’occupation;

b) Un plan montrant l’emplacement du local visé à l’intérieur du
bâtiment et indiquant le pourcentage de superficie visée par la
demande;

c) Un plan de l’aménagement intérieur du local ou du bâtiment, selon
le cas;

d) Si le demandeur est locataire, une copie du bail ou une procuration
l’autorisant à occuper le local ou bâtiment â des fins relatives à la
demande de certificat d’occupation.

2. Pour occuper une partie d’habitation à des fins d’activité de service
complémentaire à la fonction résidentielle

a) La description détaillée des activités ou de l’usage faisant l’objet
de la demande de certificat d’occupation;

b) Un plan montrant l’emplacement du local visé à l’intérieur de la
résidence et indiquant le pourcentage de superficie qu’il occupe à
l’intérieur de la résidence;

N
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e) Si le demandeur est locataire, une copie du bail ou une procuration
l’autorisant à exercer une activité complémentaire à la fonction
résidentielle.

3. Pour faire la location de chambres à l’intérieur de sa résidence principale

a) Un plan montrant l’emplacement des chambres à coucher en

location â l’intérieur de la résidence;

b) Un plan montrant l’emplacement des cases de stationnement

prévues pour les chambreurs;
Description de la clientèle visée et la durée de location;

Si le demandeur est locataire, une copie du bail ou une procuration

l’autorisant à louer des chambres à l’intérieur de son unité

d’occupation.

6.12 ÉMISSION DU CERTIFICAT D’OCCUPATION

Le fonctionnaire désigné émettra le certificat d’occupation si les conditions
suivantes sont respectées

1. La demande est conforme aux règlements d’urbanisme de la Ville;
2. La demande est accompagnée de tous les plans et documents exigés par le

présent règlement;
3. Le tarif pour l’obtention du certificat d’occupation a été payé.

6.13 DURÉE DU CERTIFICAT D’OCCUPATION

Un certificat d’occupation délivré en vertu du présent règlement demeure
valide, tant que les conditions suivantes sont respectées:

I. Il n’y a pas de changement d’exploitant;
2. L’emplacement et la superficie occupés demeurent inchangés;
3. lI n’y a pas de changement ou d’ajout d’activités;
4. Les informations fournies pour l’obtention du certificat d’occupation

demeurent les mêmes.

Après le délai de validé du certificat d’occupation, une nouvelle demande doit
être faite. Le certificat d’occupation délivré est rattaché à la fois à
l’établissement occupé et à son exploitant.

ARTICLE 3 ENTRÉE EN VIGUEUR

Le présent règlement entre en vigueur suivant les dispositions de la Loi.

MARTIN FERRON
MAIRE

M IÇATI4Y GAU TER
GRIJRE

CERTIFICAT DU MAIRE ET DU GREFFIER
(Loi suries cités et villes, art. 357 aI. 3)

_
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MAkTIN FERRON
MAIRE

c)
d)

RÉSOLUTION D’ADOPTION 2023-08-237, séance ordinaire du 15 août 2023.

Avis de motion et présentation du projet de règlement
Adoption du projet de règlement
Adoption du règlement
Entrée en vigueur
Publication

18avril2023
16mai2023
15août2023

:31 août2023
31 août 2023

4M
MTIÇATI$Y GAUTH
GREÈ’14VRE
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